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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-052-2023 
 

DE LA SÉANCE DU 9 NOVEMBRE 2023 À 18H30 
Salle de séance à Altkirch, Quartier Plessier – Bâtiment 3 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
 
Date de la convocation : 3 novembre 2023 
 
Étaient présents : (18) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Doris BRUGGER, Michel 
DESSERICH, Gilles FREMIOT, Christian GRIENENBERGER, Sabine HATTSTATT, Christian LERDUNG, 
Véronique LIDIN, Jean-Marc METZ, Georges RISS, Jean-Claude SCHIELIN, Fabien SCHOENIG, Dominique 
SPRINGINSFELD, Christian SUTTER, Aurelio TOLOSA, Hervé WERMUTH. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (3)  
Monsieur Olivier PFLIEGER a donné procuration à Monsieur Hervé WERMUTH, 
Monsieur Germain GOEPFERT a donné procuration à Monsieur Gilles FREMIOT, 
Monsieur Joseph-Maurice WISS a donné procuration à Monsieur Aurelio TOLOSA. 
 
Étaient excusés sans représentation : (5) 
Mesdames Danielle CORDIER, Estelle MIRANDA et Messieurs Stéphane DUBS, Bertrand IVAIN, Nicolas 
JANDER. 
 
Était non excusé : (1) 
Monsieur Hugues DURAND. 
 
 
CONCLUSION D’UN CONTRAT TERRITORIAL AVEC ECOMAISON POUR LES ARTICLES DE BRICOLAGE 
ET DE JARDIN (ABJ) 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 27 – Présents : 18 – Procuration : 3 – Absents : 6 – Exclus : 0 

 
En application de l’article L. 541-10-1 14° du code de l’environnement mettant en œuvre le principe de la 
responsabilité élargie des producteurs pour les éléments de bricolage et de jardin, la prévention et la gestion des 
déchets des articles de bricolage et de jardin doivent être assurée par les metteurs sur le marché. Ces derniers 
doivent s’organiser soit par la mise en place d’un système individuel, soit collectivement au sein d’un éco-
organisme agréé par les pouvoirs publics, sur la base d’un cahier des charges venant définir réglementairement 
les objectifs et modalités de la filière.  
 
Le cahier des charges de la filière à responsabilité élargie des producteurs des articles de bricolage et de jardin 
adopté par l’arrêté interministériel du 27 octobre 2021 fixe à horizon 2027 des objectifs de collecte de 25% pour 
la catégorie 3 (matériels de bricolage) et de 20% pour la catégorie 4 (produits et matériels destinés à l’entretien et 
l’aménagement du jardin), de recyclage de 65% pour la catégorie 3 et de 55% pour la catégorie 4 et de réemploi 
et réutilisation de 10% pour la catégorie 3 et de 5% pour la catégorie 4. 
 
Ecomaison, éco-organisme créé à l’origine par des fabricants et distributeurs de la filière ameublement en 
décembre 2011, sous le nom Ecomobilier, a été agréé le 21 avril 2022 par l’Etat pour la filière des articles de 
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bricolage et de jardin pour les catégories 3 et 4. A ce titre, Ecomaison prend en charge la gestion des déchets 
issus des articles de bricolage et de jardin de ces catégories, sur le périmètre défini par la filière.  
 
Le contrat territorial a pour objet la prise en charge opérationnelle des déchets des articles de bricolage et de 
jardin par Ecomaison sur le territoire de la collectivité ainsi que le versement de soutiens financiers pour les 
tonnes de déchets d’articles de bricolage et de jardin collectées séparément. 
 
Pour ce faire, il convient d’approuver le contrat territorial avec Ecomaison et d’autoriser Monsieur le Président à 
signer ce contrat. 
 
 
Le Bureau de la Communauté de Communes, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.5211-10 ; 
 
VU la délibération du Conseil communautaire du 16 juillet 2020 lui donnant délégation d’attributions ; 
 
VU les termes de la convention tels que présentés ci-dessus ; 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
APPROUVE les termes du contrat territorial pour les articles de bricolage et de jardin à passer avec Ecomaison, 
tels que présentés ci-avant par son Président. 
 
AUTORISE son Président à signer cette convention et toutes pièces s’y rapportant. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 10 novembre 2023 
Le Président 

 


